
COMPTE-RENDU, PAR EXTRAIT, DE LA SEANCE DU
CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 21 MAI 2013

Absents excusés : Mme VANSON Brigitte (pouvoir écrit à M. DOUSTEYSSIER, Maire)
M.  VALDENAIRE Fabien (pouvoir  écrit  à  M.  DIDIER Sylvain)   Mme MARCHAND Myriam
(pouvoir écrit à Mme BRENOIT Caroline).

Secrétaire de séance : Mme Martine PERRIN
Secrétaire administrative : Mme Thérèse GENET.

Monsieur Damien PARMENTIER, Directeur Général Adjoint au Conseil Général des Vosges
prend  la  parole  pour  exposer  aux  conseillers  municipaux  l’opération  « filière  stations
vallées » dans la démarche de labellisation « Famille Plus ».

OPERATION « FILIERE STATIONS VALLEES  - FAMILLE PLUS »

Dans le cadre de la stratégie touristique du massif  des Vosges, le Conseil  Général des
Vosges s’est porté volontaire pour animer la filière « stations vallées ». Depuis 2011, les
stations hivernales du massif des Vosges concourent à améliorer leurs équipements, offres
et  services,  pour  mieux accueillir  les  familles  en se  basant  sur  le  référentiel  du  label
national « Famille Plus ». 

Monsieur PARMENTIER Damien informe l’assemblée que le Conseil  Général  des Vosges,
maître  d’ouvrage  du  projet,  a  sollicité  des  cofinancements  publics  pour  poursuivre  la
mission en 2013.

Il faut redynamiser les stations vosgiennes ; le thème de la famille est une image forte du
Département des Vosges. L’Office du tourisme ne peut pas seul mener cette opération, il
faut mutualiser. 

Une station vallée Massif  des Vosges est un territoire géographique comprenant un ou
plusieurs  domaines  skiables  et  une  offre  mutualisée  d’hébergements  permettant  de
produire une offre de séjour en direction principale des familles.  Ce territoire doit être
continu,  pertinent  et  cohérent,  disposant  des  services,  équipements  et  hébergements
touristiques nécessaires à l’accueil des familles avec enfants.

La participation financière a été fixée en fonction du nombre de journées skieurs réalisées.
Pour VENTRON, station à vocation touristique avérée, la participation s’élève à 2 % du coût
global du projet, soit une somme de 2.880 €.

Le Conseil Municipal, après un tour de table et votes à mains levées, 

DONNE un accord unanime sur cette opération « Filière Stations Vallées »  Famille Plus.

PROJET D’AMENAGEMENT D’UN ACCES AU DOMAINE SKIABLE DE FRERE JOSEPH
DISTRACTION DU REGIME FORESTIER et CESSION DE TERRAIN

Monsieur  le  Maire  informe  le  Conseil  Municipal  que  les  services  du  Conseil  Général
souhaitent procéder à l’acquisition des emprises nécessaires au projet  d’aménagement
d’un accès au domaine skiable Frère Joseph.

Avant de procéder à la cession de terrains, une demande de distraction du régime forestier
doit être déposée (parcelle AE n° 50).



Le Conseil Municipal, après délibération,

DECIDE à l’unanimité de demander la distraction du régime forestier de 4 050 m2 de la
parcelle cadastrée section AH n° 50  (d’une contenance totale de 25.817 m2),

DECIDE  également  de  céder  le  terrain  au  Département  des  Vosges  au  prix  de  l’Euro
Symbolique ;  

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à ces dossiers.

Puis, Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Thibaut LEDUC au sujet de la réunion
du « Comité de suivi UTN » qui s’est déroulée le matin du mardi 21 mai à la Préfecture des
Vosges à EPINAL.

DESIGNATION  D’UN  SUPPLEANT  DU  DELEGUE  AU  SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC
NATUREL REGIONAL DES BALLONS DES VOSGES. 

Le Conseil Municipal est invité à désigner un suppléant qui pourra remplacer l’élu titulaire
délégué  au  syndicat  mixte  du  Parc  Naturel  Régional  des  Ballons  des  Vosges,  en  cas
d’empêchement de ce délégué.

Après délibération, l’assemblée communale,

DESIGNE Monsieur DOUSTEYSSIER Jean-Claude, Maire, en tant que suppléant du délégué
titulaire, qui est Madame PERRIN Martine, pour sièger dans les instances du Parc Naturel
Régional des Ballons des Vosges. 

_______________

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que, comme il a été annoncé lors du
Conseil municipal en commission du 13 mai 2013, une nouvelle personne a été recrutée en
qualité de responsable de la garderie périscolaire et de l’accueil ALSH. 

CONTRATS ACCOMPAGNEMENT EMPLOI

Monsieur le Maire évoque la possibilité de conclure un CAE-CUI pour une durée de six mois
ou  un  an,  selon  la  réglementation.   Cette  personne  aurait  pour  mission  l’aide  au
Secrétariat de la Mairie, notamment en comptabilité, pour effectuer des travaux ponctuels,
et ce  à compter du 1er juin 2013.

Un autre CAE-CUI pourrait  être conclu pour  une durée de six mois ou un an,  selon la
réglementation, pour travailler au sein des services Techniques, en raison du surcroît de
travail des prochains mois et du poste libéré par un agent le 31 décembre 2012.
Monsieur  le  Maire  précise  que  l’aide  de  l’Etat  est  fixée  à  70  %  de  la  rémunération
correspondant au SMIC. 

Le Conseil Municipal,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les deux conventions CAE avec Pôle Emploi  sur la
base de 20 heures par semaine et tous les autres documents concernant ces deux contrats
aidés. 

ACQUISITION DE MODULES POUR L’AIRE DE JEUX

Les conseillers municipaux donnent leur accord pour l’acquisition de modules destinés à 
être installés à l’aire de jeux, près du terrain de tennis et mini-golf. Ces modules sont des 
jeux pour enfants et appareils fitness pour adultes.



RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE GESTION DU TERRAIN DE TENNIS ET DU 
TERRAIN DE MINI GOLF

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que le contrat de gestion du terrain
de tennis et du terrain de mini-golf, passé entre la Société LABEL GLISS, représentée par 

Monsieur  et  Madame  LAPREVOTE  Thierry,  et  la  commune  de  VENTRON  arrivera  à
expiration le 30 juin 2013. 

Après délibération, le Conseil Municipal,

DECIDE  à  l’unanimité  de  renouveler  le  contrat  de  gestion  entre  LABEL  GLISS  et  la
commune  de  VENTRON,  pour  la  gestion  et  l’exploitation  des  terrains  de  tennis  et  de
mini-golf, dans les conditions identiques à celles portées sur la convention précédente. 

PRECISE que ce contrat est conclu pour la période du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014.

AVIS SUR DEMANDE D’ADHESION AU SYNDICAT MIXTE POUR L’INFORMATISATION
COMMUNALE DANS LE DEPARTEMENT DES VOSGES

Le Conseil Municipal,

SE PRONONCE à l’unanimité pour l’adhésion du Syndicat Mixte d’adduction en eau potable
de la Presles (siège à FRESSE SUR MOSELLE),  au Syndicat Mixte pour l’Informatisation
Communale des Vosges. 

FUSION ENTRE LES SYNDICATS DE LA VOIE VERTE

Suite au schéma départemental de coopération intercommunale dans le département des
Vosges, les deux syndicats de la Voie Verte ont émis le souhait de fusionner. 

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le nom du nouveau syndicat, son siège
social et sa composition. 

Nom du nouveau syndicat : « syndicat Mixte de la Voie Verte des Hautes Vosges »
Siège social :  Mairie de VAGNEY
.  Composition  du  nouveau  syndicat :  1  délégué  titulaire  et  1  délégué  suppléant  par
commune  adhérant  au  nouveau  Syndicat,  soit  25  membres  titulaires  et  25  membres
suppléants. 

Accord unanime du Conseil sur ces trois points.

PROJET DE REGLEMENT DE LA PERCEPTION DE LA TAXE DE SEJOUR

Monsieur  ELST  Jean  Marc  prend  la  parole  et  explique  qu’il  conviendrait  d’établir  un
règlement de la perception de la taxe de séjour. Il donne lecture du projet de règlement. 
Ce texte permettra au Maire de s’appuyer sur ce texte afin que les loueurs qui ne paient
pas la taxe de séjour soient sanctionnés. Ce règlement sera revu plus précisément lors
d’une prochaine séance du Conseil municipal. 



CONVENTION  POUR  L’ENCADREMENT  DE  BALADES  FAMILIALES  -  OFFICE  DU
TOURISME

Le Conseil Municipal,

APPROUVE la convention pour l’encadrement d’une balade familiale »à la découverte des
paysages Véternats » proposée par l’Office du Tourisme de VENTRON, au cours de l’été
2013 ; convention passée avec le Bureau Montagne Hautes Vosges, accompagnateur en
montagne.

PREND NOTE que cet encadrement des balades sera assuré par un accompagnateur en
montagne diplômé, pour un tarif fixé à 120 € par sortie. 

CONVENTION PASSEE ENTRE LE CLUB VOSGIEN ET L’OFFICE DU TOURISME

Monsieur  le  Maire  rappelle  aux  conseillers  municipaux  que  l’office  de  tourisme  de
VENTRON vend des productions du Club Vosgien. 

Au vu de la convention passée entre le Club Vosgien et l’Office du Tourisme de VENTRON
(régie municipale), le nouveau tarif de la carte IGN de randonnée Top 25  est approuvé ;
celui-ci passe de 11,00 € à 11,50 €.

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER

Il est donné lecture de toutes les déclarations d’intention d’aliéner (ventes de maisons ou
de terrains) pour lesquelles Monsieur le Maire n’a pas exercé le droit de préemption urbain,
du 1er janvier 2013 au 30 avril 2013.

COURRIER DE Monsieur Nicolas DIEMUNSCH

Par courrier du 16 avril 2013, Monsieur Nicolas DIEMUNSCH, domicilié « 8  Chemin du Pont
de la Lette » à VENTRON, souhaite acquérir 80 m3 de hêtre en grumes, bord de route ; ceci
afin de débuter son activité d’entreprise de vente de bois de chauffage en tant qu’auto
entrepreneur.

Il souhaite également un emplacement pour déposer son bois. 

Le Conseil Municipal, vu l’avis du responsable de l’Office National des Forêts,

ACCEPTE de vendre 79 m3 de bois provenant du bord du chemin de la Pierre Glissante ;
FIXE le prix de vente à 25 € TTC le m3.

AUTORISE Monsieur DIEMUNSCH Nicolas à entreposer son bois au bord du chemin du Riant
–  Ronde  Bruche,  à  proximité  du  dépotoir,  et  ceci  à  titre  gracieux  et  provisoire  (sans
convention). 

COMMANDES PASSEES

Il  est  donné lecture de la liste des commandes de travaux ou fournitures passées par
Monsieur le Maire depuis le 1er janvier 2013.



Pour terminer la séance, Monsieur le Maire informe l’assemblée communale que :

a)  les  enveloppes  des  offres  de  la  maîtrise  d’œuvre  de  réhabilitation  installations
d’assainissement  non  collectif  ont  été  ouvertes  le  lundi  13  mai  2013.  Ces  offres  sont
actuellement en cours de vérification par les services compétents.

b)  il  conviendra de faire  réaliser  des travaux de voirie,  notamment « point  à  temps »,
rebouchage des nids de poules.  Un projet de renouvellement d’environ 150 compteurs
d’eau est à l’étude.

c) Monsieur François COLIN, historien, qui était domicilié à NANCY est décédé. Il a travaillé
sur la vie de Frère Joseph. Un dépliant est prêt ; Monsieur le Maire propose d’en faire éditer
4 000 exemplaires. 

Un conseiller municipal demande si les éco cantonniers pourraient effectuer des travaux
de nettoyage de berges de ruisseau : oui.  Un autre conseiller demande où en sont les
travaux du pré de fauche de M. Eric ARNOULD, car il y a énormément de cailloux sur ce
terrain. 

Fait à VENTRON, le 24 mai 2013
Le Maire,


